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LE CONSEIL D'ADMINISTRATION 
Séance du 19/12/2023 

 
 

DÉLIBÉRATION 
n°CA 2023-94 

 
relative à la convention de coopération entre l’Etablissement Public Expérimental et l’École TSE 

 

 

Vu le décret n° 2022-1535 du 8 décembre 2022 relatif à l'Ecole d'économie et de sciences sociales 
quantitatives de Toulouse – TSE,  

 

 

Le conseil d'administration, après en avoir délibéré, décide : 

 

Article 1er 

La convention de collaboration entre le l’Etablissement Public Expérimental et l’École TSE et son 
annexe financière jointes à la présente délibération sont approuvées. 

Article 2 :  

La présente délibération sera transmise à la Rectrice d’Occitanie, Chancelière des Universités. Elle fera 
l’objet d’une publication sur le site internet de TSE. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La présidente  du conseil d'administration, 
 
Marlène DOLVECK 

 

RESULTAT DU VOTE 

Nombre de votants : 16 
Voix favorables : 16 
Voix défavorables : 0 
Abstentions : 0 
Refus de prendre part au vote : 
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CONSEIL D'ADMINISTRATION - Séance du 19/12/2023 
DÉLIBÉRATION n°CA 2023 

 
ANNEXE 1 

  
 
 
 
 
 
 
 
 

CONVENTION   
CONCLUE ENTRE L’UNIVERSITE TOULOUSE CAPITOLE 

ET L’ECOLE D’ECONOMIE ET DE SCIENCES SOCIALES QUANTITATIVES DE 
TOULOUSE – TSE 

RELATIVE AU BILAN FINANCIER DE LEUR COOPERATION - ANNEE 2023 
 
 

L’Université Toulouse Capitole, établissement public à caractère scientifique, culturel et 
professionnel expérimental au sens de l’article 1er de l’ordonnance du 12 décembre 2018 sis 
2 rue du Doyen-Gabriel-Marty 31042 Toulouse Cedex 9, désigné ci-après « l’UT Capitole », 
représenté par son Président, Hugues KENFACK,  

Et 

L’Ecole d’économie et de sciences sociales quantitatives de Toulouse - TSE, 
établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel constitué sous la forme 
d’un grand établissement au sens de l’article L. 717-1 du code de l’éducation, sis 1, Esplanade 
de l'Université - 31080 Toulouse Cedex 6, désigné ci-après « TSE », représenté par son 
Directeur, Christian GOLLIER,  

Ci-après collectivement désignés : les Parties 

 

 

 Vu le code de l’éducation,  
 Vu le décret n°2022-1535 du 8 décembre 2022 relatif à l’Ecole d’Economie et de sciences 

sociales quantitatives de Toulouse - TSE 
 Vu le décret n°2022-1536 du 8 décembre 2022 portant création de l’Université Toulouse 

Capitole et approbation de ses statuts 
 
 
 
 
 
 

Désireux de perpétuer leurs relations fondées sur des principes simples et partagés, dans le 
respect de l’autonomie de chaque établissement et des dispositions du Code de l’Education, 

 

 

Conviennent ce qui suit  
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Objectifs de la convention 

La création concomitante de l’établissement expérimental Université Toulouse Capitole et du 
grand établissement TSE au 1er janvier 2023 doit conduire les deux établissements à préciser 
leurs diverses interactions. 

Deux conventions seront ainsi conclues entre les deux établissements : une convention 
d’association et une convention d’occupation du domaine public. 

L’année 2023 n’a pas permis à UT Capitole et TSE d’aboutir dans la rédaction de ces 
conventions. En accord avec leur tutelle, il a été convenu que les différents flux financiers entre 
eux au titre de 2023 donnerait lieu à la présente convention assortie d’une annexe financière. 

 

Article 1 –  

En accord avec le Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche, considérant les 
notifications de subvention pour charges de service public (SCSP) déjà versées à TSE au titre 
de 2023, il a été acté entre les parties que resterait acquise à TSE la somme de 2 425 753 € 
(SCSP) déjà perçue. Cette somme couvre pour 2023 les coûts indirects supportés par l’UT 
Capitole au titre des services accomplis pour le compte de TSE. 

 

Article 2 –  

L’annexe financière à la présente convention établit l’ensemble des flux financiers entre les 
deux établissements, hors coûts indirects pris en charge par la SCSP mentionnés à l’article 1. 
 

Article 3 – Durée de la convention 

La présente convention est conclue pour une durée d’un an à compter du 1er janvier 2023.  
 

 
 
Fait à Toulouse, en deux exemplaires, 
Le  
 
 
 

L'Université Toulouse Capitole 
 
 
 
 
 
 
 

Hugues KENFACK, 
Président   

TSE 
 
 
 
 
 
 
 

Christian GOLLIER, 
Directeur   
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